
  

RÈGLEMENT NO. 375-2008 
 
 
PROVINCE  DE  QUEBEC 
MUNICIPALITÉ  DE  FRONTENAC 
 
 
 

RÈGLEMENT NO 375-2008 MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR  
LES PERMIS ET CERTIFICATS NO 242-90 AFIN DE MODIFIER  

LES TARIFS DES PERMIS ET CERTIFICATS 
 
 
 
ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité de Frontenac a adopté et fait approuver 
par ses électeurs le règlement sur les permis et certificats n°°°° 242-90 qui est entré en 
vigueur le 19 novembre 1990; 
 
 
ATTENDU QUE le conseil désir modifier les coûts pour l’émission des permis et 
certificats; 
 
 
ATTENDU QUE cette intention nécessite une modification au règlement sur les 
permis et certificats; 
 
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a dûment été donné à notre 
session du conseil du 6 mai 2008 par le conseiller, M. Pierre Philippon; 
 
 
IL EST EN CONSÉQUENCE décrété par le présent règlement : 
 
 
ARTICLE 1 
 
Le règlement sur les permis et certificats n° 242-90  tel que modifié par tout ces 
amendements est à nouveau modifié par le présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 
 
Le tableau des coûts des permis et certificats au quatrième alinéa de l'article 4.5 est 
modifié par le changement des tarifs suivants: 
 

− Permis de lotissement :   10$ du lot, minimum 25$ 
 

− Permis de construction  
o Habitation :  100$ 
o Autres usages (commercial, industriel, bâtiment agricole  
     principal,…):  2$ du 1000, minimum 50$ 
o Bâtiment accessoire ou annexe ou agrandissement  

� Superficie supérieure à 12 m2 : 50$ 
� Superficie de 12 m2  et moins: 25$ 

o Ajout de parties à un bâtiment, piscine, antenne parabolique : 15$ 
o Transformation : 25$ 

− Certificat d’autorisation 
o Réparation : 15$ 
o Démolition :  15$ 



o Déplacement : 15$ 
o Changement d’usage : 15$ 
o Travaux en milieu riverain : 50$ 
o Usage temporaire : 15$ 
o Autre : 15$ 

 
− Permis d’installation septique : 50$ 
 
− Permis pour le captage des eaux souterraines :  25$ 

 
 
ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Adopté à Frontenac, ce 3 juin 2008. 
 
 
Jean-Denis Cloutier, Maire                          Bruno Turmel, Directeur général  
                                                                           et secrétaire-trésorier 

 


